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Prise de position sur l’importation de crevettes bio 
 
Bâle, le 14 novembre 2011 
 
 

Une organisation suédoise de protection de la nature a émis contre Naturland, une 
des plus grandes fédérations allemandes d’agriculture biologique, le reproche que 
des élevages de crevettes certifiés par Naturland en Équateur ne respecteraient pas 
les directives sur le reboisement et les obligations sociales. 
 
Naturland a développé ses directives pour l’aquaculture biologique dans les années 90. Ces direc-
tives reposent sur le principe de l’utilisation durable des ressources du point de vue écologique, so-
cial et économique. Bio Suisse a évalué les directives de Naturland et a conclu à leur équivalence 
avec celles du Bourgeon pour la production de poisson comestible. Bio Suisse permet donc que les 
crevettes certifiées par Naturland soient importées avec le Bourgeon. 
 
Que fait Bio Suisse en cas d’accusations de ce genre? 
 
Bio Suisse tire systématiquement au clair toutes les plaintes internes et externes. Dans le cas présent, 
tous les points reprochés ont été analysés en détail avec Naturland et ont trouvé réponse. Une prise 
de position détaillée de Naturland au sujet de ces reproches se trouve sur Internet: 
http://www.naturland.de/oekologischeaquakultur.html. 
 
L’importation de crevettes d’outre-mer est-elle compatible avec les principes de Bio 
Suisse? 
 
Les seuls produits d’outre-mer qui peuvent être labellisés Bourgeon sont ceux qui ne peuvent pas être 
produits en Europe. Et les transports aériens sont tabous pour les produits Bourgeon. Vu que les éle-
vages de crevettes ne sont pas possibles en Europe et que ces crustacés sont congelés et arrivent en 
Suisse par bateau, le Bourgeon peut leur être octroyé. 
 
Par rapport à l’aquaculture conventionnelle, les avantages des élevages biologiques de crevettes 
sont tellement importants que Bio Suisse veut pouvoir offrir grâce au Bourgeon une alternative du-
rable aux consommateurs de crevettes et de produits aux crevettes (cf. encadré page suivante). 
 
Comment Bio Suisse garantit-elle le contrôle des marchandises importées? 
 
Le respect des directives du Bourgeon est contrôlé chez tous les producteurs, transformateurs et 
commerçants par des organismes de contrôle bio locaux ou internationaux officiellement accrédités 
et reconnus par Bio Suisse. En outre, Bio Suisse vérifie pour chaque lot importé que le contrôle ne 
comporte pas de lacunes et que la traçabilité soit garantie jusqu’au producteur. 



 

 

Quelles conditions un partenaire comme Naturland doit-il remplir pour que la col-
laboration avec Bio Suisse se déroule en toute confiance? 
 
La collaboration avec Naturland est basée sur de nombreuses années de contacts et de coopéra-
tions. Naturland dispose d’un système d’assurance-qualité équivalent à celui de Bio Suisse. 
 
 
Les avantages de la production biologique de crevettes : 
 

Conditions d’élevage respectueuses des animaux dans des bassins naturels: 
Les bassins d’élevage accueillent au maximum 15 crevettes par mètre carré, car pour une croissance optimale elles 
ont besoin non seulement d’une nourriture équilibrée mais aussi de suffisamment de liberté de mouvement. 
L’avantage des élevages respectueux des animaux est évident: les bêtes n’ont pas de stress et sont en nettement 
meilleure santé. 

Alimentation naturelle avec des algues et du plancton: 
Cela permet de diminuer sensiblement les aliments complémentaires, ce qui est positif non seulement pour la qualité 
de l’eau, mais aussi pour le goût. 

Renoncement total aux manipulations génétiques, aux antibiotiques et aux pesticides. 

Responsabilité écologique et sociale: 
La protection des mangroves fait l’objet d’une attention particulière: Les entreprises s’engagent à ne pas abattre les 
arbres. Les directives de Naturland prévoient aussi une reforestation des mangroves pour assurer la conservation de 
ces zones importantes pour la reproduction des poissons et des crustacés. Les poissons et les autres hôtes tradition-
nels des mangroves continuent de pouvoir accéder aux régions côtières. En plus, de nombreux producteurs de cre-
vettes s’engagent dans des projets sociaux sur place. 

Recommandé par les organisations de consommateurs et de protection de l’environnement: 
Le WWF, K-Tipp et saldo recommandent d’acheter des crevettes labellisées Bourgeon. Détails sur: 
http://www.wwf.ch/fr/cequevouspouvezfaire/gestes_ecologiques/alimentation1/poissons2/produits_de_la_mer_/ 
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